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> Médiathèque Louis Aragon
Lundi : de 14h à 17h - Mercredi : de 10h à 18h - Jeudi et 
vendredi : de 12h à 18h - Samedi : de 10h à 18h
Espace Agora - 24750 Boulazac Isle Manoire
Tél. : 05 53 35 59 78
Site : mediatheque-boulazacislemanoire.fr

> France Services
Lundi : de 13h30 à 17h30 - Mardi : de 8h30 à 16h30 - Mer-
credi : de 8h30 à 18h - Jeudi : de 8h30 à 16h30 - Vendredi : 
de 8h30 à 16h15 (matin sans RDV / après-midi sur RDV)
Espace Agora - 24750 Boulazac Isle Manoire
Tél. : 05 53 35 59 53
Courriel : franceservices@boulazacislemanoire.fr

> Police municipale
Du lundi au vendredi: 8h15 à 13h et de 14h à 16h30
Espace Agora - 24750 Boulazac Isle Manoire
Tél. : 05 53 35 59 81

> Centre Médicosocial
Du lundi au vendredi : de 9h à 12h et de 14h à 17h
Espace Bibbiena - 24750 Boulazac Isle Manoire
Tél. : 05 53 02 01 90

> Déchetterie
Lundi : de 13h30 à 18h – Mardi et mercredi : de 9h à 12h et de 
14h à 18h – Vendredi et samedi : de 9h à 12h et de 14h à18h
Les Rebières 24750 Boulazac Isle Manoire
Tèl. : 05 53 53 11 19

> Communauté d’Agglomération
Du lundi au jeudi : de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 
17h30 – Vendredi : de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h
Le Grand Périgueux
Espace Aliénor - 255 rue Martha Desrumaux
24000 Périgueux 
Tél. : 05 53 35 86 00 
Site : grandperigueux.fr

> Agence Périmouv’
En période scolaire du lundi au vendredi : de 9h à 18h
En période vacances scolaires (Toussaint, Noël, Hiver, 
Printemps et du 15 juillet au 15 août) du lundi au 
vendredi : de 9h à 12h et de 13h30 à 18h
11 rue du Président Wilson - 24000 Périgueux
Tél. : 05 53 53 30 37

Vos accueils en mairie

Services publics

> Hôtel de Ville
Du lundi au vendredi : de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 - Samedi : de 9h à 11h30
Hôtel de Ville - Espace Agora - BP 161 Boulazac
24755 Boulazac Isle Manoire Cedex
Tél : 05 53 35 59 59
Courriel : mairie@boulazacislemanoire.fr

> Mairie déléguée d’Atur
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : de 8h30 à 12h et de 14h à 17h - Mercredi : de 8h30 à 12h
9 Rue Eugène Leroy - Atur
24750 Boulazac Isle Manoire
Tél. : 05 53 03 69 00
Courriel : atur@boulazacislemanoire.fr

> Mairie déléguée de Saint Laurent Sur Manoire
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : de 8h45 à 12h et de 13h30 à 17h30 - Mercredi : de 8h45 à 12h
2 square Rose Valland - Saint Laurent Sur Manoire
24330 Boulazac Isle Manoire
Tél. : 05 53 04 23 16
Courriel : saintlaurentsurmanoire@boulazacislemanoire.fr

> Mairie déléguée de Sainte Marie de Chignac
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : de 13h30 à 17h30 - Mercredi : de 8h45 à 12h
101 Route de Brive - Sainte Marie de Chignac
24330 Boulazac Isle Manoire
Tél. : 05 53 07 55 20
Courriel : saintemariedechignac@boulazacislemanoire.fr

+ D’INFOS boulazacislemanoire.fr



BOULAZAC ISLE MANOIRE MARS 2026 - N° 38
Trimestriel d’informations municipales de la Ville de Boulazac Isle Manoire

Dépôt légal mars 2026 - ISSN 2552-2663

RESPONSABLE DE LA PUBLICATION : Fanny CASTAIGNÈDE

RÉDACTION : Service communication / PHOTOS : Mairie sauf mentions

IMPRIMERIE : Nouvelle Imprimerie Moderne 

Imprimé sur papier PEFC (issu de forêts gérées durablement) 

Nous sommes en pleine période électorale, aussi je serai brève.
2025 s’est achevée à Boulazac Isle Manoire, avec la célébration des 

120 ans de la Laïcité, au travers notamment de temps forts dans les écoles 
et la tenue d’un débat passionnant avec des représentants des principales 
religions monothéistes.

Savoir vivre, composer et faire ensemble, c’est ce que nous commandent les 
valeurs républicaines de «  Liberté Egalité Fraternité  », portées par ce socle 
commun qu’est notre précieuse Laïcité !

Comme il est de tradition, janvier a été le mois de toutes les festivités de 
nouvelle année, rassemblant nombre d’entre nous autour de moments 
conviviaux. Pendant ce temps, nous avons longuement attendu le vote de 
la Loi de finances pour l’année 2026, qui vient juste d’être adoptée. Nous 
pouvons enfin affiner les travaux et réflexions budgétaires pour la ville.

Bien à vous

FANNY 
CASTAIGNÈDE
Maire de Boulazac Isle Manoire
Conseillère régionale

@boulazacislemanoire MAIRIE DE BOULAZAC ISLE MANOIRE

Un sujet à proposer ? Contactez-nous !
communication@boulazacislemanoire.fr / @mairiedeboulazacislemanoire / www.boulazacislemanoire.fr
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Retour en images

Mardi 16 décembre dernier s’est tenue la conférence-débat : 
Laïcité & Religions à l’occasion des 120 ans de la laïcité. Un 
moment fort et un temps d’échange passionnant autour 
d’une thématique qui nous touche tous.

Le 28 janvier, vous étiez plus de 640 à être réunis 
pour l’incontournable repas des aînés. 
Merci à toutes et tous pour vos sourires, vos belles 
danses et ces beaux échanges.

Début février, les élèves de 4ème et 3ème inscrits 
au dispositif Coup de Pouce de la commune ont 
participé à un atelier de communication orale 
animé par la compagnie de théâtre Les Pas de 
TraverS. Au programme : travail de la posture, du 
regard et de la voix, avec des exercices ludiques 
et bienveillants. Un moment enrichissant qui a 
permis aux jeunes de gagner en confiance pour 
leurs futures épreuves orales.
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Ce superbe cliché a été réalisé par Céline 
LINFORT, habitante de Sainte Marie de 
Chignac. On y découvre une magnifique 
mante religieuse profitant des rayons 
du soleil.
Un grand merci à Céline pour ce précieux 
partage sur le groupe Facebook « Atlas 
de la Biodiversité ».

NOS HABITANTS 
ONT DU TALENT !

Vous souhaitez partager vos 
images sur le Mag’ de la ville ?
Envoyez votre cliché avec un petit descriptif à : 
communication@boulazacislemanoire.fr
ou sur les réseaux sociaux avec le 
#boulazacislemanoire

 Le projet intergénérationnel “Raconte-
moi ton époque” porté par les élèves 
de CE2/CE1 et CE2/CM1 de l’école Alice 
Milliat, les aînés de la commune, la 
musicienne municipale et le service 
Lien social, a donné lieu à de riches 
échanges de souvenirs, de chansons et 
d’émotions. Le 22 janvier, musique et 
danse ont uni les générations dans un 
beau moment de partage.

L'équipe de la médiathèque Louis Aragon 
avait concocté un  programme tout en 
couleurs pour sa 10ème nuit de la lecture. 
Meri à tous pour ce moment de partage fort 
et inoubliable !

Les travaux de réfection des trottoirs du lotissement 
Bellevue ont commencé en janvier. Plus de 7 500 m² 
de trottoirs seront rénovés avec un enrobé drainant 
et des dalles végétalisées. Aux Terrasses du Suchet 
III, la ville a commencé aussi l’aménagement des 
trottoirs, des entrées et des voies douces.
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-  ACTUALITÉS -

10 ans, 10 ans d’histoires à partager 
À l’occasion de cet anniversaire, la médiathèque Louis Aragon 
et le Studio 53 ont lancé, en janvier et février, des appels à 
témoignages afin de recueillir vos plus belles anecdotes, 
souvenirs et moments marquants liés à 
ces lieux et à la commune nouvelle. 
Vous avez été nombreux à participer, 
merci à tous ! Comme Émilie qui 
racontait  : « C'est la lumière qui me vient 
en premier à l'esprit quand je pense à la 
médiathèque Louis Aragon. La lumière qui est diffusée par les 
fenêtres et par les gens. » Ces témoignages, reflets de la mémoire 
collective, seront diffusés en avant séances des projections du 
Studio 53 à partir du mois d’avril. Venez les écouter  ! L'idée 
derrière le projet ? L'aborder d’une manière à la fois simple 
et conviviale afin de mettre en lumière celles et ceux qui font 
vivre depuis 10 ans, ces deux équipements.
 
Un anniversaire fil rouge 
Les 10 ans ont également marqué la Nuit de la lecture qui s’est 
déroulée le 24 janvier dernier. Avec le Grand Jeu, un BIMoply 
– mix de Cluedo et de Monopoly – autour des différents 
quartiers de Boulazac Isle Manoire et d’un gros gâteau 
d’anniversaire qui renfermait… une capsule temporelle ! Cette 
dizaine d’années qui a coulé sur la médiathèque – dizaine 
d’années d’animations, d’ateliers, de rendez-vous culturels, de 
temps forts incontournables –, n’a en rien érodé la créativité 
de la petite équipe. 
Outre le Grand Jeu, ce thème a aussi influencé le concours 
d’écriture pour lequel 18 adultes et 12 enfants ont livré de 
magnifiques textes cette année. La remise de prix vient juste 
d’avoir lieu, le 27 février. 

Entre jeu, témoignage et écriture  
Mais tout n’est pas encore fini ! Vous pouvez contribuer à la 
réalisation d’un journal participatif, dans le cadre de la nouvelle 
édition d’Ecran total (voir p.7). Emma Lassort, la journaliste qui 

animera le projet, nous détaille : 
«  Le temps d’une après-midi, nous 
proposerons d’endosser par équipe des jeux 
de rôle : le témoin, l’interviewer, le rédacteur, 
et de remonter le temps en plongeant dans 
des archives de ces 10 années ». 

Réservez votre 4 avril à partir de 14h et inscrivez-vous auprès 
de la médiathèque au 05 53 35 59 78.  
 
Le saviez-vous ?
En 2025, le Studio 53 a célébré son 100 000ème spectateur ! 
Avec ses 118 places, il est devenu, depuis 10 ans, 
un acteur incontournable de la découverte cinématographique.  

 

FIGURANT DANS UNE PIÈCE DE THÉÂTRE 
Pourquoi pas vous ? La compagnie de théâtre OS’O 
prépare un grand spectacle festif et participatif pour le 
samedi 27 juin : «  Le Grand Banquet  » Ils viendront en 
résidence à six reprises sur la commune : ateliers, collecte 
de témoignages, recherche de figurants / complices… 
Leur démarche repose sur l’échange et la mémoire 
collective afin de valoriser les récits et imaginaires de 
chacun. 
+ D’INFOS Contact : a.soler@boulazacislemanoire.fr 

É V É N E M E N T 

Médiathèque Louis Aragon, Studio 53 : 10 ans déjà ! 
La médiathèque Louis Aragon et le Studio 53 ouvraient le 1er avril 2016. En 10 ans, ils sont devenus deux lieux 

incontournables du paysage culturel de Boulazac Isle Manoire.  

Rendez-vous à la médiathèque Louis Aragon !

Mettre en exergue celles 
et ceux qui font vivre la 

médiathèque et le cinéma

36 000 
OUVRAGES 

disponibles

14 000 
spectateurs 

PAR AN
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Périmouv’ : 
rechargez en Mairie

Tous les résidents de Boulazac Isle 
Manoire peuvent recharger leur carte 
Périmouv’ directement en mairie, 
auprès du Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS). La recharge est proposée 
uniquement au mois sauf pour les 
scolaires, où la recharge s’effectue à 
l’année. 
+ D’INFOS https://www.boulazacislemanoire.fr/
mes-services/transports-deplacements/peribus/ 
ou 05 53 35 59 59

Réservation 
des salles des fêtes

Vous souhaitez organiser une réunion 
de travail, un événement familial ou 
associatif ? Les salles municipales 
peuvent être visitées en 360° et 
réservées directement en ligne. Un 
service pratique pour découvrir les 
équipements et déposer votre demande 
en quelques clics, toute l’année.
+ D’INFOS https://www.boulazacislemanoire.fr/
ma-ville/equipements-municipaux/demande-
de-location-de-salle/ ou 05 53 35 59 59

Inscriptions scolaires
Les inscriptions scolaires pour la rentrée 
sont ouvertes. Elles concernent les 
enfants entrant en maternelle, en CP ou 
nouvellement arrivés sur la commune. 
Les familles sont invitées à effectuer 
les démarches dès maintenant afin de 
faciliter l’organisation de la rentrée.
+ D’INFOS https://www.boulazacislemanoire.fr/
mes-services/enfance-famille/ecoles/ 
ou 05 53 35 59 77

E N  B R E F

Face à un mal-être de plus en plus présent chez les enfants 
et les adolescents, l’Unicef a lancé «  La  Consultation 
nationale » à destination des 6-18 ans afin de recueillir leurs 
ressentis, mieux comprendre leurs préoccupations et leur 
donner la parole sur les sujets qui les concernent au quotidien.
Dans ce cadre, des ateliers d’échange autour de la santé 
mentale ont été mis en place à destination des élèves de 
CM1-CM2. Ces temps de discussion ont permis d’ouvrir le 
dialogue dans un climat bienveillant, de mieux comprendre 
ce qu’est la santé mentale, d’identifier les émotions et de 
favoriser l’expression libre de chacun, tout en favorisant 
l’écoute et le respect au sein du groupe, contribuant ainsi au 
développement du vivre-ensemble dès le plus jeune âge.
 
Ces temps de discussion ont permis d’ouvrir le dialogue dans 
un climat bienveillant, de mieux comprendre ce qu’est la santé mentale.

Des animateurs périscolaires formés pour repérer et réagir
 face au harcèlement scolaire.

S A N T É

Santé mentale des jeunes

S É C U R I T É 

Mieux informer contre les vols 
Le 3 novembre dernier, à la résidence Lou Cantou, Sébastien 
Point, brigadier-chef à la Police nationale, et Romain Delattre, 
de la Police municipale sont intervenus sur un sujet qui 
intéresse nombre d’entre nous : les vols par ruse.
Pendant une heure, près d’une cinquante de résidents et 
d’aînés inscrits au lien social ont découvert les différentes 
techniques utilisées par les malfaiteurs, avec des exemples 
concrets, tirés du quotidien. Ils ont pu poser leurs questions 
et recevoir des conseils pratiques afin de mieux identifier les 
comportements suspects. 
L’objectif ? Renforcer les réflexes de vigilance et rappeler 
l’importance de l’entraide et du lien entre voisins pour une 
meilleure sécurité collective.

Absent ? Pensez à vous inscrire à l’Opération Tranquillité Vacances, 
en ligne ou à la Police Municipale au 05 53 35 59 81

Sécurité des aînés : des clés pour rester vigilants.
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Pourquoi ce projet de rénovation ?
L’ouverture de la résidence date de 1979, une autre époque. 
Avec le temps, elle a besoin d’être modernisée pour mieux 
répondre aux attentes des seniors. «  La ville va adapter les 
logements, améliorer le confort et la performance énergétique, 
nous explique ensemble Camille et Sandrine qui travaillent 
au quotidien au service des résidents. Les travaux permettront 
aussi de renforcer la sécurité et l’accessibilité, tout en développant 
les espaces de vie collective  ». L’objectif 
est que Lou Cantou reste une résidence 
autonomie sûre et agréable à vivre. 

Quels travaux sont prévus ?
Le projet comprend la rénovation de tous les logements et 
la transformation des 40 studios en T2. 8 logements neufs 
seront construits, portant la capacité totale de la résidence à 
61 logements. Tous les logements disposeront d’un espace 
extérieur privatif, avec terrasse et jardin. 
Les espaces collectifs seront également modernisés, avec 
la rénovation du foyer et des salles d’animation, une salle 
de restauration toujours conviviale mais aussi modulable, la 
création d’une pièce multi-services dédiée au bien-être, ainsi 
que la conservation et la mise aux normes de la cheminée, 
véritable symbole de la résidence.

Vert et accessible
Les cheminements piétons seront repensés pour garantir 
une accessibilité complète, tandis que la place centrale et 
le terrain de pétanque seront réaménagés pour renforcer la 
convivialité. Jardins partagés, potagers et espaces ombragés 
viendront compléter cet ensemble, dans le respect des arbres 
existants et des plantations locales.

Déroulement du chantier
Le conseil municipal s’est prononcé 
sur le choix de l’architecte en février, 
première étape avant le dépôt du permis 
de construire puis le choix des entreprises. 

Les travaux devraient commencer au 1er trimestre 2027. Les 
logements neufs seront construits en priorité, permettant de 
réduire et d’accompagner les déménagements. La rénovation 
se fera donc progressivement, pendant 5 ans, logement par 
logement, tout en garantissant le maintien des services et de 
la sécurité pendant toute la durée du chantier.

LA RÉSIDENCE AUTONOMIE LOU CANTOU 
Avenue Lucien Dutard, à proximité immédiate des commerces, 
des transports et des cheminements piétons, cette résidence 
accueille aujourd’hui des personnes à partir de 65 ans, 
autonomes. Elle propose 54 logements privatifs de plain-pied, 
complétés par des espaces extérieurs et des espaces collectifs 
(foyer, restauration, animations), avec des loyers encadrés. 
Une solution qui favorise à la fois l’autonomie, la sécurité et 
la convivialité.

Visite du site avec les architectes intéressés par le projet

« Nous évoquons souvent 
les futurs travaux avec les 
résidents»sourit Camille, 

coordinatrice de la résidence

T R AVAU X

Résidence Lou Cantou : 
c'est parti pour la transformation ! 

La Ville de Boulazac Isle Manoire engage un projet de rénovation et d’extension de la résidence autonomie 
Lou Cantou Dau Pinier. Objectif : offrir aux résidents un cadre de vie modernisé, confortable, accessible et 

durable, tout en renforçant le lien. 
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S A N T É

Espace sans tabac
Depuis le 1er juillet 2025, à la suite du décret n°2025-582, 
les parcs, abribus, installations sportives et également 
les abords des écoles rejoignent la liste des endroits où 
il est désormais interdit de fumer. Ces lieux deviendront, 
juridiquement, des espaces sans tabac, comme tous lieux clos 
recevant du public. Cette évolution des espaces sans tabac vise 
à mieux protéger la population, en particulier les jeunes, des 
effets du tabagisme passif. L’objectif étant aussi de dénormaliser 
le tabac et de limiter son attractivité.
Dans ce cadre, la commune applique cette réglementation 
autour des écoles, des équipements sportifs, des aires de 
jeux et des lieux fréquentés par les enfants et adolescents. 
Une signalétique dédiée est progressivement installée afin de 
rendre ces zones clairement identifiables. 

Réouverture de Marival 
La route de Marival, qui relie Coulounieix-
Chamiers à Marsac sur l’Isle, a été 
rouverte à la circulation le 9 janvier après 
la réfection complète de ses 3,2  km et 
la sécurisation du tracé. Une voie verte 
a aussi été créée pour favoriser les 
mobilités douces. Ces travaux clôturent 
le programme d’itinéraires alternatifs 
du Grand Périgueux. 
+ D’INFOS grandpérigueux.fr 

 Nouveau site internet 
Le Grand Périgueux a lancé la nouvelle 
version de son site internet avec une 
interface plus claire et simplifiée. Le 
contenu est repensé pour faciliter 
l’accès à l’information et valoriser les 
projets et services de l’agglomération, 
avec un nouveau portail dédié aux 
démarches en ligne. 
+ D’INFOS grandpérigueux.fr 

 

Chèque vélo 
Une aide financière est proposée aux 
habitants souhaitant acheter un vélo, 
qu’il soit classique, cargo ou à assistance 
électrique, neuf ou d’occasion. Le 
montant du chèque varie selon le type 
de vélo et peut aller de 30 € à 500 €, dans 
la limite de 50 % du prix d’achat. Les VTT 
et vélos de course ne sont pas éligibles. 
+ D’INFOS Agence Périmouv’ 05 53 53 30 37

ET À L’AGGLO ? E N  B R E F

C U LT U R E 

Écran Total dans le rétro ! 
Connaissez-vous Écran Total, cet événement qui, depuis 
4 ans, nous invite à réfléchir à la place toujours grandissante 
des écrans dans notre vie, avec curiosité et décalage ? En 
2026, du 28 mars au 18 avril, il reviendra sur les trois éditions 
précédentes qui avaient creusé les questions du temps, de 
la fabrique de l’info, de la santé. Plongez dans un parcours 
ludique et immersif dans le monde numérique !
Tout en regardant le chemin parcouru, l’équipe d’Écran Total 
vous réserve des nouveautés :
•  Un escape-game pour comprendre les mécanismes 
   d’addiction face aux écrans ;
• Un concours de réalisation de courts-métrages ouvert aux   
   jeunes périgourdins de 12 à 25 ans : le Kino-Pocket, organisé 
   par Ciné Passion ; 
•  La création d’un journal participatif animé par une journaliste.
 

Date à retenir
Samedi 28 mars à 15h, ouverture de l’édition. 
Une rétrospective pleine de surprises !

+ D’INFOS 05 53 35 59 78 / mediatheque-boulazacislemanoire.fr

À l'entrée de l'Espace Lucien Dutard, la consigne est claire.

Inscription au 
Kino-Pocket
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D O S S I E R

Sport et bien-être : 
à chacun son 

rythme !
Profitons du retour des beaux jours pour sortir, marcher, respirer. 

Bouger, même un peu, c’est déjà prendre soin de soi ! Loisirs et 
activités sportives contribuent pleinement à notre bien-être et 

à notre santé. 
Ce dossier vous propose un tour d’horizon des rendez-vous, 
équipements et actualités de la commune, pour que chacun puisse 
trouver une sortie ou une activité près de chez soi, à son rythme.
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Commençons par le dernier né de la commune : l’Espace 
Lucien Dutard. Depuis début février, cette aire en accès libre 
permet à chacun de pratiquer une activité en autonomie. 
Le site a été pensé pour encourager la rencontre autour de 
plusieurs disciplines : foot à 5, basket 3x3, ping-pong, roller, 
escalade, course à pied... 

Ouvert à tous, cet espace invite sportifs comme non sportifs, à 
se rencontrer dans un cadre sécurisé et convivial.
Envie de marcher, courir ou simplement se balader au 
calme ? Les chemins de randonnée de la commune offrent 
des itinéraires accessibles à tous. «  Ces parcours permettent 
de découvrir le territoire à son rythme tout en profitant des 
bienfaits d’une activité douce  », explique Serge Raynaud, 
Adjoint en charge du sport et de la vie locale. Sur le site de la 
Ville, vous pouvez télécharger une 
proposition de circuits, et cette 
année, un nouveau balisage est mis 
en place pour mieux vous guider 
dans vos balades. 

Pour découvrir les premiers circuits réaménagés, laissez-vous 
tenter par des boucles de 3,4 ou 6,5 km du côté du quartier 
Dutard. A Atur, des itinéraires de 6,5 ou 9 km depuis le bourg, 
ou optez pour un circuit de 11,5 km au départ du parking de 
l’école Carmen et Alexis Félix, à Saint Laurent sur Manoire.

Pour les plus jeunes, les aires de jeux du parc de la Brégère 
et des Marsicou ont récemment été réaménagés afin d’offrir 
des espaces modernisés et adaptés aux différents âges. 

Toboggans, structures de 
grimpe et jeux de motricité 
encouragent le mouvement et 
le plaisir de jouer en plein air. 

+ D’INFOS Plus d’informations sur 
l’Espace Lucien Dutard sur le site boulazacislemanoire/grands-projets
Retrouvez les circuits de randonnée  : boulazacislemanoire.fr/mes-loisirs/sport

› Des sites pour profiter au quotidien

« Découvrir à son rythme 
tout en profitant des bienfaits 

d’une activité douce. »

Plus de 10 circuits de randonnée sont proposés sur la commune.

Le terrain de pétanque des Marsicou, également refait à l’automne, 
complète l’ensemble d’équipements dans le Vieux Bourg de Boulazac.

Aire de loisirs Lucien Dutard : Le site est accessible 
tous les jours de 8h à 21h du 1er novembre au 31 mars 
et jusqu’à 22h du 1er avril au 31 octobre.

150 minutes 
D’ACTIVITÉ PHYSIQUE MODÉRÉE 
PAR SEMAINE, C’EST LE TEMPS 
DE PRATIQUE CONSEILLÉ PAR 
L'ORGANISATION MONDIALE 

DE LA SANTÉ.

LE SAVIEZ-VOUS ?
Amateurs de longues balades à vélo, sachez que 
le Grand Périgueux aménage une extension 
de la voie verte entre Charrieras et Escoire. Ce 
projet, conçu à la fois en vélo-route partagée 
et en voie verte, comprendra notamment 
la construction d’une passerelle piétonne à 
Bassillac-et-Auberoche.
L’ouverture est prévue en novembre 2026.
+ D’INFOS grandperigueux.fr/actualités
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› Les rendez-vous de la saison

D O S S I E R

› La manifestation phare de la commune revient le 19 avril 
pour sa 12ème édition. Pensée comme une journée ouverte et 
accessible, Tous au Vert permet à tous, petits et grands,  de 
tester gratuitement de nombreuses activités, quel que soit 
leur niveau ou leur condition physique. Tous au Vert est aussi 
un de vos rendez-vous préférés : ces dernières éditions, vous 
étiez plus de 5000 à participer et à profiter de la Plaine de 
Lamoura. 

Au programme de cette année : plus de 30 activités comme 
la pêche, le poney, le vélo, l’escalade, le golf, de nombreuses 
animations familiales… et, pour les plus téméraires, des 
sensations fortes avec le saut à l’élastique.
Une nouvelle discipline fera son entrée cette année : la 
boccia. Sport accessible à tous, elle vous rappellera les beaux 
souvenirs des Jeux paralympiques de Paris 2024 !
Le comité départemental Dordogne Handisport proposera 
également un parcours à l'aveugle, une course en Joëlette 
(type de fauteuil roulant handisport) et du tir à la sarbacane.
+ D’INFOS boulazacislemanoire.fr/mes-loisirs/grands-evenements/tous-au-vert 

› Ce mois de mai, nous vous invitons aussi à vous engager 
pour une belle cause ! Le 30 mai, à l'occasion de la Journée 
Eco-citoyenne, en plus des marches encadrées par les 
associations locales, nous vous proposons de participer à un 
Run & Collect sur 2 parcours possible (7 et 13 km). Les fonds 
collectés seront versés à la LPO (Ligue pour la Protection 
des Oiseaux) de la Nouvelle Aquitaine. Une façon concrète 
d’allier sport, solidarité et écocitoyenneté. Après vos collectes, 
nous vous attendons à la Plaine de Lamoura pour un moment 
convivial.

LE RUN & COLLECT, 
COMMENT CELA FONCTIONNE ? 
C’est une course qui associe activité physique et engagement 
environnemental. Le principe est simple, pendant que vous courez 
ou marchez, vous ramasserez les déchets rencontrés en chemin !

Pour s'inscrire au Run & Collect au bénéfice de la LPO 
Nouvelle Aquitaine, rendez-vous sur le site  https://ok-time.fr

+ D’INFOS sur la Journée éco-citoyenne sur le site de la Ville

IDÉE SORTIE : BALADE ÉVASION 
L’Office de tourisme du Grand Périgueux organise le 
22 mars une balade autour de la respiration, la marche 
douce, la relaxation avec une séance de Qi Gong à la 
plaine de Lamoura. 
+ D’INFOS tourisme-grandperigueux.fr/fiche/balade-evasion-bienetre

Drelin, drelin ! La police municipale reprend 
ses patrouilles sur la voie verte
Avec le retour du printemps et l’augmentation 
de la fréquentation, la police municipale 
revient à vélo sur la voie verte. Une 
présence rassurante pour garantir la 
sécurité et le partage harmonieux de l’espace 
entre piétons, cyclistes et coureurs.
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Tous au Vert : rendez-vous le 19 avril, dès 8h30, à la Plaine de Lamoura.

EN 2025, 
32% des Français 
de plus de 16 ans 
pratiquent régulièrement 

la course et la marche.



 

› De nouvelles offres pour tous les publics
Le renouveau de la saison s’accompagne aussi avec de nouvelles activités, dispositifs ou initiatives locales. 

› L’association France Alzheimer Dordogne propose des 
séances de danse de salon à Atur, favorisant à la fois le 
bien-être et le lien social. Une fois par semaine, les personnes 
atteintes de cette maladie et leurs aidants peuvent partager un 
moment de détente et de partage autour de danses simples. 
+ D’INFOS Danse de salon avec l’association France Alzheimer : 05 53 27 30 34 
ou 06 70 80 90 07

› Côté sport-santé, la pratique du taïso a du succès ! Un 
nouveau créneau a été ouvert dans le cadre du dispositif 
Passerelle sport : le mardi de 9h à 10h (en plus du mardi de 
10h à 11h). Cette approche progressive permet à chacun de 
reprendre une activité physique en douceur, quel que soit son 
âge ou sa condition.
+ D’INFOS boulazacislemanoire.fr/mes-loisirs/sport/passerelle-sport/

› Pendant les vacances scolaires, place au mouvement et à 
la créativité avec les stages proposés par l’Ecole des arts du 
cirque de Boulazac. Jonglerie, acrobaties, équilibre, disciplines 
aériennes et jeux d’expression sont au programme pour 
s’amuser, progresser et gagner en confiance. Ouverts à 
tous et adaptés à l’âge et au niveau de chacun, ces stages 
se déroulent dans une ambiance conviviale et bienveillante, 
favorisant l’épanouissement et la découverte. Les ateliers ont 
lieu au Chap’cirque à la Plaine de Lamoura.

+ D’INFOS cirque24.fr

DEUX NOUVEAUX ÉDUCATEURS 
SPORTIFS ONT REJOINT JULIEN
Nous souhaitons la bienvenue à Benjamin et Erwan, 
qui ont rejoint le service Sport et vie locale de la 
commune. Leur mission : accompagner les publics, 
développer les actions sport-santé et renforcer 
l’offre d’activités sur le territoire, en lien avec les 
associations locales.
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Les stages cirques seront proposés du 6 au 10 et du 13 au 17 avril.



E CO L E S

Le 21 janvier, le Conseil municipal a 
désigné le lauréat du concours de 
maîtrise d’œuvre pour la rénovation du 
groupe scolaire Joliot-Curie, lancé en 
avril 2025. Après l'étude des projets de 
trois équipes par le jury le 18 décembre, 
le groupement porté par AGENCE WHa ! 
Architectes a été classé en première 
position.

Les élus municipaux votent entre 200 et 300 délibérations 
chaque année pour mettre en œuvre les politiques de 

la ville. Retour sur quelques-unes des décisions prises, 
lors des Conseils des 17 décembre, 21 janvier et 24 février 
derniers…

C’est voté !

Et à l’Agglo ?
 
Boulazac Isle Manoire fait partie de la Communauté d’agglomération du Grand Périgueux. Une partie des décisions qui 
vous concernent, est prise à cet échelon. Alors, qu’ont voté récemment les élus communautaires ?

T I C K E T  S P O R T

Lors du conseil municipal du 17 
décembre, la ville a validé le versement 
aux associations et clubs sportifs de 
12 211 € pour la saison 2025/2026, dans 
le cadre du Ticket Sport. Ce dispositif 
prend en charge 50% du coût de la 
licence et de la cotisation des jeunes 
entre 6 et 18 ans habitant la commune 
et bénéficiant de l'allocation de rentrée 
scolaire (ARS) versée par la CAF.

S A I S O N N I E R S

La Ville lance une campagne de 
recrutement de saisonniers afin 
de renforcer ses équipes durant la 
période estivale. Plusieurs services sont 
concernés, notamment les Services 
techniques, l’Administration générale, 
les Sports et la vie locale et citoyenne, 
la Médiathèque, l’Enfance et Jeunesse, 
la Maison France Services.

CO M M E R C E S

Le Conseil municipal a approuvé en 
décembre le calendrier des dérogations 
au repos dominical pour l’année 
2026. Cinq dimanches seront autorisés 
sur la commune, afin de préserver 
l’équilibre commercial local. Les dates 
retenues seront choisies parmi une liste 
établie à l’échelle du Grand Périgueux, 
permettant d’encadrer les ouvertures 
tout en répondant aux temps forts de 
l’activité commerciale.

D O C U M E N T S  D ’ I D E N T I T É

La commune a signé une convention 
avec la Préfecture permettant le 
déploiement d’un dispositif de 
recueil mobile. Les agents de la 
Maison France Services pourront 
désormais enregistrer les demandes 
de cartes nationales d’identité et de 
passeports directement au domicile 
des personnes ne pouvant pas se 

➔ Eau potable : Le service de l’eau « Eau Cœur du Périgord » du 
Grand Périgueux, qui intervient sur le secteur de la Vallée Auvézère 
Manoire, a publié son rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service public de l’eau potable. Quelques chiffres à retenir : le 
service public d’eau potable dessert une population de 30 000 
habitants sur le territoire. En 2024, le rendement du réseau s’élève 
à 3,48 m³/km/jour. Par ailleurs, 100 % de l’eau prélevée provient 
des ressources souterraines, assurant une alimentation issue des 
nappes phréatiques. 

➔ Développement durable : Le rapport annuel de 
développement durable vient d’être transmis au Conseil 
communautaire. Ce document réglementaire présente les 
actions menées par l’agglomération en matière de transition 
écologique, d’aménagement du territoire et de responsabilité 
environnementale. Il permet de faire le point sur le positionnement 
de la collectivité, les engagements pris, ainsi que les évolutions 
constatées au cours de l’année. Ce rapport, qui constitue un 
outil de transparence et de suivi des politiques publiques, est 
consultable sur le site internet du Grand Périgueux.

+ D’INFOS sur le site du grandpérigueux.fr

Retrouvez 
le détail des 

délibérations 
sur le site 

de la mairie.
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À la suite d’une lettre d’information envoyée 
par la commune annonçant la reprise de la 
collecte des encombrants, Martine a décidé 
de sauter le pas. « J’avais accumulé pas mal 
de choses dont je voulais me débarrasser  », 
explique-t-elle. Au programme : un lave-
vaisselle hors d’usage, deux vélos, une 
trottinette et un filtre de piscine devenu 
inutilisable. Des objets encombrants, 
difficiles à transporter, qui prenaient de la 
place depuis des mois.

Par le passé, Martine se rendait 
à la déchetterie de Saint-Crépin 
avec une remorque. «  Quand 
on en a une à disposition, 
c’est pratique, mais ce n’est 
pas toujours évident. Et sans 
remorque, se débarrasser de gros objets 
devient vite compliqué  », confie-t-elle. La 
reprise de la collecte des encombrants à 
domicile lui a donc semblé être une solution 
particulièrement adaptée, d’autant plus que 
le service est entièrement gratuit.

La prise de rendez-vous s’est révélée simple 
et rapide. «  On tombe directement sur une 
personne, pas sur un répondeur ou un service 
automatisé.  » souligne Martine. Lors de 
l’appel, il lui a été demandé de décrire 
précisément les objets à débarrasser, 
la société fonctionnant avec un cubage 

spécifique afin d’adapter le ramassage. Après 
un premier créneau complet, une date lui a 
été proposée quelques semaines plus tard, 
sans difficulté ni démarche supplémentaire.
La veille du ramassage, Martine a suivi les 
consignes en déposant l’ensemble des 
encombrants sur le bord de la route. Elle 
souligne également qu’il n’est pas nécessaire 
d’être présent le jour J. « Quand on a d’autres 
obligations, c’est vraiment appréciable  », 
explique-t-elle.

Le lendemain matin, 
l’intervention a été rapide. 
« Honnêtement, en dix minutes, 
c’était terminé.  » Martine 
a également apprécié le 
fonctionnement de la société 

chargée de la collecte. «  Ils font du tri et 
récupèrent ce qui est encore en bon état. Mes 
deux vélos, qui étaient encore utilisables, ont 
ainsi été récupérés », raconte-t-elle.

Martine se dit très satisfaite de cette 
expérience. «  Le service est bien organisé, 
efficace et humain. » 

LES + ?
- Service gratuit et efficace.

- Tri et récupération des objets utilisables
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

LES - ?
Attente possible avant le ramassage si créneau 
complet

Le ramassage 
des encombrants
Martine a profité du dispositif de ramassage des encombrants 

proposé par la ville avec ARTEEC. Elle partage avec vous son 
retour d’expérience.

« Le service est 
bien organisé, 

efficace et 
humain. »

Notre testeuse
Martine, 74 ans, retraitée, 
habite Sainte Marie de Chignac

MODE D’EMPLOI :
Prenez rendez-vous auprès 
de l’association ARTEEC au 
05 53 46 65 46. La collecte a lieu 
une fois par mois, le vendredi. 
Déposez vos objets (max. 1 m³ 
par foyer) la veille au soir ou 
le matin même. Ce service est 
gratuit et sans contrepartie. 

Pour connaître les dates et types 
d’encombrants pris en charge, 
consultez la page Déchets du 
site de la ville.

Les camions de l’association sont identifiables grâce au logo.

-  J’AI TESTÉ POUR VOUS -
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É L E C T I O N S  M U N I C I PA L E S

Voter, un geste simple 
 au cœur de la démocratie

Moment clé de la vie démocratique locale, l’élection municipale permet à chaque citoyen d’exprimer 
ses choix. Qui peut voter, où, comment, avec quels documents ? Et une fois les bulletins déposés, 

comment s’organise la gouvernance locale ? Tour d’horizon pratique à l’approche du scrutin.

QUI PEUT VOTER ?
› Tout citoyen français âgé de18 ans révolu la veille du scrutin 
et inscrit sur les listes électorales de la commune. 
› Les ressortissants de l’Union européenne résidant en France 
peuvent également participer au vote municipal, sous réserve 
d’une inscription sur les listes.

Depuis le 7 février, il n’est plus possible de s’inscrire sur les listes 
électorales.

VOTRE BUREAU DE VOTE
Dix bureaux de vote sont répartis sur l’ensemble de la ville : 

● Le bureau n°1 à la maison des associations de la Cité Bel-Air

● Les n° 2, 3, 4, 5 et 6 à l’hôtel de ville de Boulazac

● Les n° 7 et 8 à la salle des fêtes d’Atur

● Le n°9 à la salle des fêtes de Saint Laurent sur Manoire

● Le bureau n° 10 à la mairie annexe de Sainte Marie de Chignac

Ils sont ouverts le dimanche du scrutin de 8h à 18h, sans 
interruption. Une navette sera à disposition le dimanche 15 
mars 2026 pour les personnes qui ne disposent pas de moyen 
de locomotion, de se rendre aux bureaux de vote. N'hésitez 
pas à contacter la Mairie au 05 53 35 59 59.

Comment connaitre votre bureau de vote ? Sa référence et 
son adresse sont inscrits sur votre carte électorale. Vous les 
trouverez à côté de la mention « lieu de vote. »

Vous pouvez également retrouver votre bureau de 
vote et vérifier si vous êtes bien inscrit sur les listes 
électorales via le téléservice sur le site elections.
interieur.gouv.fr. Il suffit d’indiquer la commune 
dans laquelle vous êtes inscrit, vos nom(s) et 
prénom(s), votre sexe et votre date de naissance. 
Le téléservice vous communiquera le numéro de votre 
bureau de vote et son adresse.

QUE PRÉPARER LE JOUR J ?
Le jour du vote, chaque électeur doit présenter 
une pièce d’identité en cours de validité avec 
photographie, soit :

■ Carte nationale d’identité 

■ Passeport 

■ Carte vitale avec photographie

■ Carte du combattant délivrée par l’Office national des 
anciens combattants et victimes de guerre

■ Carte d’invalidité ou carte de mobilité inclusion 

■ Permis de conduire 

■ Récépissé valant justification de l’identité délivré en échange 
des pièces d’identité en cas de contrôle judiciaire

■   de chasser délivré par l’Office national de la chasse et de la 
faune sauvage (ONCFS) (*)

La carte électorale n’est pas obligatoire, mais elle facilite 
l’accueil et l’orientation de l’électeur. 
(*) Le permis de chasse délivré par l’Office national de la biodiversité n’est pas valable.

EN CAS D’EMPÊCHEMENT 
LE JOUR DU VOTE ? 
LE VOTE PAR PROCURATION permet de confier son vote 
à un autre électeur inscrit sur une liste électorale française. 
Depuis le 1er janvier 2022, jusqu’à 1 jour avant le scrutin, 
vous pouvez donner procuration à un électeur inscrit sur 
les listes électorales d’une autre commune que la vôtre – il 
devra se déplacer au sein de votre commune pour voter.
La démarche peut être réalisée en ligne ou auprès d’un 
commissariat, d’une gendarmerie ou du tribunal judiciaire. 
Il est recommandé d’anticiper cette formalité.

LE DIMANCHE 15 MARS PROCHAIN
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Agents et bénévoles veillent au bon déroulement du scrutin, 
dans le respect des règles démocratiques.



À VOTRE ARRIVÉE :
› Un membre du bureau de vote (président ou assesseur) 
vérifiera votre inscription et contrôlera votre identité. Vos 
documents vous seront ensuite rendus. 
› Prenez une enveloppe et plusieurs bulletins, vous pouvez 
également venir avec les bulletins reçus chez vous. L’importance 
est de préserver la confidentialité de votre vote ! 
› Dans l’isoloir, vous placez un seul bulletin dans une seule 
enveloppe. Il ne doit pas être annoté ou rayé.
 Vous le déposez vous-même dans l’urne. 
› Après le vote, vous signez la liste d’émargement, qui atteste 
de votre participation. Si vous êtes dans l’impossibilité de signer, 
un assesseur peut signer à votre place, avec la mention prévue.

Aux municipales, 
chaque voix compte 

pour la vie locale.

L’ÉLECTION MUNICIPALE
À Boulazac Isle Manoire, commune de plus de 1000 
habitants, elle se déroule au scrutin de liste à deux 
tours, avec une stricte parité entre femmes et 
hommes et une alternance obligatoire sur les listes. 
Le conseil municipal est composé de 35 élus. Deux 
suppléants sont également prévus en cas de vacance 
définitive d’un siège. Lorsqu’il n’y a que deux listes 
candidates, l’élection peut être acquise dès le premier 
tour. À partir de trois listes ou plus, un second tour est 
organisé si aucune liste n’obtient la majorité absolue.

ET APRES AVOIR VOTÉ ?
À L’ISSUE DU SCRUTIN
› Les bulletins sont dépouillés publiquement et les résultats 
proclamés. La répartition des sièges s’effectue en deux temps : 
la liste arrivée en tête obtient 50 % des sièges, puis l’autre 
moitié est répartie proportionnellement entre toutes les 
listes ayant recueilli au moins 5 % des suffrages exprimés. 

› Sur le même bulletin de vote figurent également, de manière 
distincte, les candidats au conseil communautaire du 
Grand Périgueux. Ces élus vous y représentent pour prendre 
les décisions intercommunales, concernant notamment les 
transports, l’aménagement du territoire, le développement 
économique...

LES PREMIERS CONSEILS MUNICIPAUX
Le conseil municipal d’installation est convoqué entre 
le vendredi et le dimanche suivant l’élection. Lors de cette 
première séance, les conseillers élisent le maire, puis les 
adjoints et adjointes, dont la limite est fixée à 30 % de l’effectif 
du conseil. Le maire peut ensuite leur attribuer des délégations.

Un second conseil municipal est généralement organisé afin 
de mettre en place l’organisation du mandat. Il permet de 
désigner les représentants de la commune dans les organismes 
extérieurs et de créer les commissions municipales.

Le conseil adopte également son règlement intérieur. Ce 
document public précise les modalités de fonctionnement 
de l’assemblée : convocations, ordre du jour, organisation des 
débats, droits des élus et conditions de travail. Il garantit un 
cadre clair et transparent.
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Le passage par l’isoloir garantit le secret du vote, 
et à chacun d’exprimer librement son choix.



LUMI-R
S H O W R O O M

Avec un showroom de 235 m² et 440 
luminaires exposés, Rémi a ouvert 
début novembre 2025 ce nouveau 
magasin qui invite à découvrir des 
univers lumineux des plus classiques au 
plus design. S’appuyant sur plus de 50 
catalogues fournisseurs, principalement 
européens, l’enseigne valorise aussi 
certaines marques françaises et 
développe des projets sur mesure, en 
magasin comme à distance.
+ D’INFOS  
De 10h>12h et 14h>18h30 (lundi 10h>12h) 
Tél. 06 42 60 11 53 

   Lumi-r Périgueux
124 route de Lyon Boulazac Isle Manoire

NICOLAS CANTEAU 
P É D I C U R E - P O D O LO G U E

Exerçant depuis juillet 2014 ce métier, 
Nicolas Canteau, pédicure-podologue 
diplômé d’État, a rejoint début février le 
pôle médical d’Atur. Il propose des soins 
de pédicurie, un suivi podologique 
complet avec examens cliniques, ainsi 
que des appareillages sur mesure.
+ D’INFOS  
Pour prise de RDV : 06 31 13 10 23 
nicolascanteau.podo@hotmail.fr
11 rue Eugène Leroy, Atur

LE CORNER 
CO M P L E X E  S P O R T I F

Ouvert en septembre 2025, ce nouveau 
complexe sportif, crée par Thibaut et 
Théo, propose du football en intérieur 
avec deux terrains à louer à l’heure. 
Un espace bar convivial, équipé de 
fléchettes, baby-foot et écrans géants 
diffusant les événements sportifs, et 
une salle de karaoké privative pouvant 
accueillir jusqu’à 8 personnes. Des 
locations pour des anniversaires ou des 
team-building sont également possible. 
+ D’INFOS  
De 16h>23h, samedi 14h>22h, dim. 10h>18h 
Réservation : le-corner.com - Tél. 05 53 05 75 62 

     Le Corner 24
155 route d’Atur, Boulazac

NOVABIO
A N A LYS E S  M É D I C A L E S

Un nouveau laboratoire d’analyses 
médicales Novabio de 254² ouvrira fin 
mars à l’Agora, à proximité immédiate du 
pôle santé. Un laboratoire placé sous la 
responsabilité des docteurs Émilie Allafort 
et Arnard Millaret. Ce site de prélèvements 
renforcera l’offre de soins locale en 
proposant des analyses médicales 
courantes, au service des habitants et des 
professionnels de santé.
+ D’INFOS  
Rue de Soci, Boulazac

LA PÂTISSERIE DU CŒUR 24
PÂT I S S I È R E

La Pâtisserie du Cœur 24, créée en 
février 2025 par Sarah, pâtissière formée 
en restaurants étoilés, est désormais 
installée à Boulazac. Elle propose des 
pâtisseries artisanales sur commande, 
spécialisées dans les entremets légers 
et peu sucrés, ainsi que des gâteaux 
pour événements familiaux et festifs.
+ D’INFOS  

  La Pâtisserie du Cœur 24
Tél. 06 69 38 93 03
Mail : sarah.gallien2001@gmail.com

ÉCOLE DES MUSIQUES 
ACTUELLES 

CO U R S  D E  M U S I Q U E

L’école des Musiques Actuelles de 
Boulazac Isle Manoire a ouvert ses 
portes en janvier 2026. Forte de ses 15 
ans d’expérience dans l’enseignement 
musical théorique et pratique, l’équipe 
pédagogique vous attend nombreux 
pour apprendre la basse, la batterie, 
le chant, la guitare, le piano et l’éveil 
instrumental pour les plus jeunes !
+ D’INFOS  
Tél. 06 73 59 01 54
Mail : boulazacmusique@gmail.com
Du lundi au samedi

  Ecole des Musiques Actuelles Boulazac Isle Manoire
5 square Rose Valland, Saint Laurent sur Manoire
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Les nouveaux visages

Vous ouvrez un nouveau commerce 
ou démarrez une nouvelle activité sur la commune ? Dites-le-nous ! 
Ecrivez-nous à l’adresse communication@boulazacislemanoire.fr 
Suivez notre compte Instagram pour découvrir les portraits des nouveaux acteurs économiques de la commune.

-  SERVICES, COMMERCES, ASSOS -



L’école Joliot-Curie s’est engagée dans la démarche « École amie des droits de l’enfant » portée par l’UNICEF. 
Retenue en 2025, l’école participe à un projet de trois ans visant à mieux prendre en compte la parole et le 

bien-être des élèves. 
Un Comité de Pilotage a été créé, composé d’enfants, d’adultes de l’école et du périscolaire, de représentants 
de l’UNICEF. Les élèves ont d’abord répondu à un questionnaire pour exprimer comment ils se sentent à l’école.  

Les ambassadeurs
Joliot-Curie : École amie des droits de l’enfant 

Pourquoi as-tu voulu devenir ambassadeur des droits des enfants ? 
Abby (CM2) : “Pour participer aux projets de l’école.” 
Robin (CM1) : “Pour aider l’école à s’améliorer.”

Selon toi, comment peux-tu aider les autres enfants en étant 
ambassadeur ? 
Abby : “On peut leur demander ce qu’ils veulent changer 
dans les classes, dans l’école, ce qu’ils aimeraient améliorer ou 
mettre en place. Déjà, quand on est revenus de la première 
réunion, je suis allée au tableau et j’ai expliqué à la classe ce 
qu’on avait fait et appris.” 
Robin : “On peut leur demander ce qu’ils veulent faire. Et 
même les enseignants peuvent donner des idées.” 
 

Si tu pouvais proposer une idée pour améliorer la vie à l’école, 
ce serait laquelle ? 
Abby : “Moi j’aimerais bien que, dans chaque classe, petites ou 
grandes, on fasse par exemple 10 minutes d’anglais chaque 
matin. Ou alors proposer aux élèves ce qu’ils aimeraient faire 
en arrivant, comme 10 minutes de lecture ou d’anglais...” 
Robin : “Par exemple, pour les personnes en situation de 
handicap, il faudrait des escaliers adaptés ou un ascenseur, 
même pour ceux qui sont en béquilles… parce que c’est 
dur de les porter ! (rire) Et aussi aller plus vers les personnes 
timides, ou celles qui ont peur de venir à l’école parce qu’il y a 
quelqu’un qui les embête.” 
 

POURQUOI S’ENGAGER COMME “ÉCOLE 
AMIE DES DROITS DE L’ENFANT” ? 
«  C’est un projet important pour les enfants et pour l’école  », 
explique Frédéric Guyard, directeur de l'école. Il s’inscrit dans 
une démarche globale avec l’UNICEF, la mairie et le périscolaire, 
afin de poursuivre l’harmonisation des actions éducatives. 
Ce projet, décidé collectivement avec l’équipe pédagogique, 
donne une vraie place à la parole des élèves. «  Nous avons 
souhaité qu’il y ait plus d’enfants que d’adultes au sein du comité 
pour que leur engagement ait du sens. »  

Le Comité de Pilotage, composé d’enfants, d’adultes de l’école et du périscolaire 
et de représentants de l’UNICEF a travaillé sur des thèmes tels que le bien-être des élèves.

Abby et Robin font partie des ambassadeurs !

-  INTERVIEW -
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Atur
 
DÉCÈS :
MOREAU Raymond : 10 décembre 2025
GAGNOL Jean : 24 décembre 2025
PIERRE-NADAL Michel, Christian, Louis : le 6 janvier 2026

Boulazac  
 
NAISSANCES
GALLARD Félix, Pierre, Léon : 23 novembre 2025
RESENDE Tom : 07 janvier 2026

DÉCÈS :
DUMONT Serge, Henri : 09 novembre 2025
COURTIAU Daniel : 10 novembre 2025
DUPONT Michel, Louis : 13 novembre 2025
BERNARD Veuve RICHARD Marie, Christiane : 15 novembre 2025
DESCHAMPS Veuve SARTRAND Odette : 18 décembre 2025
DUC Veuve RIGOULOT Berthe, Marcelle : 23 décembre 2025

MARIAGES
RAYNAUD Julien et PIERRE Alexandra, Marie : 17 janvier 2025 

Saint Laurent sur Manoire
DÉCÈS :
DUMAS Alexandre : 1er janvier 2026

Sainte Marie De Chignac
NAISSANCES :
PERDIGAL Emilio : le 26 novembre 2025

État civil Boulazac Isle Manoire

L E S  É L U S  D U  G R O U P E
V I V O N S  B O U L A Z A C  I S L E  M A N O I R E
(Jérémy Pierre-Nadal, Josette Marrant, Jamel Fallouk, 
Michèle Eloi, Gilles Nedoncelle, Marie Lou Bongrain, 
Michel Riem)

Pour nous contacter 
Par voie postale : à la Mairie
Mail : vivons.boulazacislemanoire@gmail.com
Tél. : 07.51.29.26.01

UNE VOIX UTILE POUR TOUTES ET TOUS !

Depuis 2020, nous avons choisi une voie 
exigeante mais essentielle : celle d’une opposition 
constructive et proche des habitants.

À force de constance, certaines de nos alertes 
sont aujourd’hui devenues des évidences 
partagées : 

besoin d’une gestion des déchets plus juste et plus 
transparente ;
l’urgence de renforcer les effectifs de la police 
municipale dans une commune de plus de 10.000 
habitants ;
adapter les mobilités aux réalités du terrain, 
notamment pour les jeunes, les personnes âgées 
ou les usagers mal desservis.

Ces exemples d’avancées, même partielles, sont le 
fruit d’un travail rigoureux et de propositions 
concrètes, portées avec détermination.

Sur bien d’autres sujets, nous avons toujours 
cherché à défendre l’intérêt général, sans jamais 
céder au confort du silence ou de la complaisance :

• sur la qualité des repas scolaires ;
• la rénovation de nos écoles ;
• l’aménagement urbain et la voirie ;
• l’accès aux soins, etc.

Cette énergie, cet esprit d’écoute et de vigilance, 
nous les devons à votre soutien et à vos 
nombreux et riches retours.

Il y a encore tant à faire. Mais une chose est certaine 
: l’avenir s’écrit toujours mieux… quand il se 
prépare ensemble. Et c’est ce que nous avons fait, 
ces 6 dernières années avec vous.

Merci pour votre exigence, toujours bienveillante, 
pour la sincérité de nos échanges et pour votre 
confiance…

Expression libre de l'opposition
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DIM. 19 AVRIL 2026 
BOULAZAC
PLAINE DE LAMOURA

Une journée nature
 pour toute la famille


